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Résultats de l’évaluation des incidences sur l’environnement (EIE)  
L’évaluation préliminaire de l’EIE a classé l’action en tant que catégorie B (ne nécessitant pas d’EIE, mais pour 

laquelle les aspects environnementaux seront pris en compte au cours de la conception). 

 

Résultats de l’examen analytique de l’évaluation des risques climatiques  

L’examen analytique des agences de notation a conclu que cette action était : risque faible (aucune évaluation 

complémentaire n’est nécessaire). Des mesures d’atténuation des risques pour le projet seront établies. 

 

Égalité entre les hommes et les femmes et l’autonomisation des femmes et des filles 

 

Conformément aux codes du CAD de l’OCDE identifiés à la section 1.1, cette action porte la mention G1. Ceci 

implique que les femmes, qui représentent plus de la moitié de la main d’œuvre agricole, et les jeunes, pour qui 

l’agriculture demeure un secteur très peu attractif seront ciblés en priorité, à la fois comme bénéficiaires mais aussi 

comme acteurs de changement, en particulier dans le cadre des activités de formation à vocation professionnelle, et 

des dialogues communautaires. Les femmes, ainsi que les ménages gérés par les femmes, seront par ailleurs, ciblées 

en priorité pour les distributions de transferts monétaires sensibles à la nutrition.  

 

Droits de l’Homme 

Les populations subissent des abus de la part de groupes armés terroristes et de milices communautaires sur une 

grande partie du territoire. Les Nations unies ont également relevé des violations des droits humains ainsi que du droit 

international humanitaire de la part des forces de défense et de sécurité maliennes (FDSM). Le rapport de la 

Commission d’enquête internationale indépendante, remis au SGNU le 26 juin 2020, qui devait enquêter sur des 

violations des droits humains et du droit international humanitaire au Mali entre 2012 et 2018, confirme de manière 

détaillée l’impunité qui persiste au Mali depuis des années. L’action portera une attention particulière à l’application 

des principes de travail de l’approche basée sur les droits humains (application de tous les droits humains pour tous, 

participation significative et inclusive et accès à la prise de décision, non-discrimination et égalité, responsabilité et 

État de droit pour tous et transparence et accès à l'information soutenus par des données désagrégées).  

 

Invalidité/Handicap 

Conformément aux codes du CAD de l’OCDE identifiés à la section 1.1, cette action porte la mention D0.  

Des ménages comportant des personnes avec un handicap pourront être ciblés par cette action. 

 

Démocratie 

Cette action sera mise en œuvre selon une approche fondée sur les droits, notamment en assurant dans toutes les 

activités la participation et l'accès au processus de prise de décision, non-discrimination et égalité d'accès, 

responsabilité et accès à l'état de droit, transparence et accès à l'information. 

 

Sensibilité aux conflits, paix et résilience 

Le renforcement de la cohésion sociale est au cœur de l’approche résilience à travers des interventions sensibles au 

conflits et l’utilisation d’outils et d’approches (planification participative, ciblage) qui visent la paix et la stabilisation.  

  

Réduction des risques de catastrophes 

Le programme apportera un renforcement de capacités au système d’alerte précoce (SAP). L’UE apporte déjà un 

soutien méthodologique (formation et outils de suivi) sous forme d’assistance technique à travers son appui global au 

dispositif national. 

 

Autres considérations, le cas échéant 

Le programme aura un impact environnemental positif à travers la conservation et l’amélioration de la biodiversité et 

la restauration des ressources naturelles, pour le sol, la couverture végétale et l'eau, et la formation sur les techniques 

d'agroécologie qui appuiera l'utilisation rationnelle des engrais et des intrants limitant la pollution et les problèmes 

sanitaires. Le programme travaillera également à appuyer la mise en œuvre de techniques locales innovantes, comme 

les constructions bio climatiques en terre et les énergies vertes, en vue non seulement de réduire l’empreinte 

écologique mais aussi d’assurer un transfert et une mise à l’échelle locales de pratiques durables. 

 


